
 

 

 

 

ASSEMBLÉE GENERALE DES PARENTS  
MERCREDI 17 SEPTEMBRE 2025, 19H00 

 
PROCÈS VERBAL 

 
1. Ouverture de l’assemblée générale et mot de bienvenue de la direction 

L’assemblée débute à 19h. Monsieur Dino Spassatempo, directeur de l’école, souhaite la 
bienvenue aux parents et préside la rencontre. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est présenté aux parents. Il est proposé par Franca Galle et appuyé par 
Étienne Théorêt. Adopté à l’unanimité. 

 
3. Désignation d’un ou d’une secrétaire 

Tiago Rubin est désigné secrétaire d’assemblée. 
 

4. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle de parents 
tenue en date du 11 septembre 2024 (envoyé par courriel)  
Le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale 2024, tel que transmis par email, est 
proposé est proposé par Franca Galle et appuyé par Marie-Pierre Chartrand. 
Adopté à l’unanimité. 
 

5. Présentation des membres du conseil d’établissement 2024-2025 
Les membres du Conseil d’établissement actuels sont présentés aux parents. 
 

6. Présentation du rapport annuel du conseil d’établissement (envoyé par courriel) 
La présidente du CÉ, Franca Galle, présente brièvement le bilan des activités et des projets 
réalisés au cours de l’année scolaire 2024-2025. Les rencontres se sont tenues environ 
tous les deux mois. Les thèmes abordés au cours de l’année incluaient : le budget, le 
projet éducatif, les frais de scolarité, la grille-matière, le calendrier scolaire ainsi que la 
sécurité dans le stationnement. Une compagnie de photos scolaires a été confirmée. 
D’autre sujets tels que les fêtes scolaires, le tutorat et la maternelle ont été abordés 
pendant l’année. Une pancarte sera installée dans le stationnement afin de rappeler aux 
parents de ne pas s’y stationner. 
 

7. Nomination d’un président d’élections 
Antoine Lévesque est nommé président d’élection. 
 

8. Adoption de la procédure d’élection  
La procédure d’élection est proposée par Dino Spassatempo. 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 



 

 

 

 

9. Postes en élections : 6 membres  
Dino Spassatempo présente les 6 postes de parents à combler au Conseil d’établissement 
pour l’année 2025-2026 : 2 membres-mandat de 2 ans, 1 membres- mandat 1 an et 2 
substituts 
 

10. Mises en candidature  
• Geneviève Poirier 
• Érika Botti 
• Maria Pollatos  
• Marie-Pier Chartrand  
• Yasmina Maamouri 

 
 

11. Élections des membres parents au conseil d’établissement  
Comme il n’y a pas eu plus de candidats que de postes disponibles, tous les candidats 
sont élus par acclamation. 
 

12. Nomination d’un représentant au comité de parents CSSDM et de son substitut 
Ce point n’a pas pu être abordé. Il sera abordé lors du 1er CÉ de l’année scolaire en cours 
 

13. Formation d’un organisme de participation des parents 
Ce point n’a pas pu être abordé. 
 

14. Constitution d’une liste de bénévoles 
Une liste de présence et de parents intéressés a été recueillie. 
 

15. Période de questions 
Pas de questions de la part des parents présents. 
 

16. Levée de l’assemblée 
Dino Spassatempo lève l’Assemblée à 19h45. 

 
 
 
Franca Gallé       Dino Spassatempo 
Présidente du CÉ     Directeur 
 


